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ANNEXE A 
 
 
 
1. Existe-t-il des normes pour l’aménagement des écrans visuels en fonction des 

contraintes  de sécurité des terminaux (surveillance visuelle et par caméras en circuit 
fermé)? 

 
Le promoteur ne connaît pas de norme applicable à l’aménagement des écrans visuels prévus 
aux terminaux K-1, K-2 et K-3 en fonction des contraintes de sécurité de ces derniers. 
Toutefois, en cours d’élaboration du projet, l’aménagement des talus proposés par le 
promoteur sera notamment soumis aux Services de sécurité incendie de la Ville de Montréal 
(SIM) et à ceux de la Ville de Montréal-Est préalablement à la construction. Les représentants 
du Port de Montréal seront également impliqués dans le cas du terminal K-3. Enfin, 
l’aménagement des talus sera discuté avec le Comité de liaison qui sera formé en partie de 
citoyens du secteur. 
 
 
2. Pouvez-vous préciser la provenance, le volume et la qualité des remblais utilisés pour la 

mise en place des talus? 
 
Il est estimé que la construction des talus, des cuvettes de rétention et des merlons 
secondaires aux terminaux K-1, K-2, K-3 et K-5 devrait nécessiter environ 133 100 m3 de 
remblais tandis que les travaux de construction devraient générer quelque 76 700 m3. Par 
conséquent, un volume additionnel d’environ 56 400 m3 de sol serait requis. Par ailleurs, bien 
qu’il soit difficile d’identifier la provenance exacte du matériel de remblais à cette étape du 
projet, les entreprises voisines à celle de Canterm pourraient fournir le volume additionnel de 
remblais nécessaire. 
 
Enfin, la réutilisation des sols excavés sur les sites de Canterm ainsi que les remblais en 
provenance d’autres sources seront gérés en conformité avec la grille de gestion des sols 
contaminés de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. 
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ANNEXE B 
 
 
 
1. Quelle est la responsabilité de Canterm Terminaux Canadiens face à une nuisance 

éventuelle provenant d’un navire amarré au Port de Montréal, notamment en ce qui 
concerne l’ambiance sonore et la qualité de l’air? 

 
Canterm n’est pas responsable d’une « nuisance éventuelle provenant d’un navire amarré au 
Port de Montréal, notamment en ce qui concerne l’ambiance sonore et la qualité de l’air ». 
 
Canterm ne possède pas de navires et n’en affrète pas. Les navires qui accostent à son quai 
(Section 94 du Port de Montréal) sont affrétés par les clients de Canterm ou possédés par des 
tiers qui sont autorisés à utiliser le quai 94 par la Capitainerie du Port sur une base « premier 
arrivé, premier servi ». 
 
Les ententes entre Canterm et le Port de Montréal sont contenues dans un Bail (Document 
2020 du 29 septembre 2000) qui régit les conditions d’occupation de la propriété du Port et de 
l’usage de la Section du quai. 
 
La seule disposition du Bail entre le Port de Montréal et Canterm sur le bruit vise le bruit 
occasionné par les activités de Canterm sur le terrain loué. 
 
Par ailleurs, la seule disposition qui traite directement à l’air ambiant ne réfère spécifiquement 
qu’à la propriété louée ou à l’usage de l’Aire de Quai. 
 
 
2. À quel endroit serait relocalisé le site de transit de camions du terminal K-2? 
 
Canterm loue un espace sur le terrain du Terminal K-2 à un client qui l’utilise comme aire de 
transit de conteneurs. Ce bail d’une durée de cinq ans comporte une option de renouvellement 
pour la même durée exerçable par le client à la fin de 2005. Lors du renouvellement, la durée a 
été limitée à trois ans et par conséquent, le client devra quitter le site à la fin de 2008. Selon 
les informations obtenues, le client n’est pas en mesure de répondre à la question d’autant 
plus que la Compagnie-mère, ayant récemment été vendue, le nouveau propriétaire est à 
effectuer une étude sur la mission éventuelle de la Compagnie. Celle-ci doit donc attendre le 
résultat de cet exercice avant de prendre toute décision. 
 
 
3. À quel endroit serait relocalisé le stationnement du terminal K-3 qui longe la rue 

Notre-Dame? 
 
Cet espace est actuellement sous-loué par Canterm à deux locataires qui devront quitter afin 
d’utiliser l’espace libéré pour l’aménagement du talus proposé qui requerra également 
l’autorisation du Port de Montréal. Les deux sous-locataires contactés ont affirmé ne pas avoir 
pour l’instant de réponse à cette question. 
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4. Quelles sont les améliorations possibles à apporter au chemin passant dans la 

Promenade Bellerive et permettant d’accéder au site d’arrimage des navires? 
 
Le terrain de la Promenade Bellerive appartient au Port de Montréal mais celui-ci est loué à la 
Ville de Montréal pour l’aménagement du Parc. Toutefois, le Port s’est réservé un droit de 
passage au quai que les véhicules de Canterm utilisent pour y amarrer certains navires au 
bollard aménagé par le Port à cet effet. L’utilisation est effectuée avec l’accord du Port de 
Montréal pour assurer la sécurité des navires. 
 
 
5. Quel est l’état des quatre réservoirs de Pétro-Canada situés à l’est de K-4? 
 
Après vérification auprès de Pétro-Canada, un des réservoirs a été converti en 2004 afin 
d’entreposer du bitume liquide. Les trois autres réservoirs sont vides et nécessiteraient des 
investissements importants pour assurer leur utilisation future. Aucune décision n’est prise 
pour le moment à ce sujet. Ils font partie du Terminal de Montréal-Est où Pétro-Canada 
entrepose essentiellement des produits lourds, mazout # 6 et bitume. 
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Le 21 février 2006 
 
 
M. Claude Veilleux 
Groupe Conseil UDA Inc.  
426, chemin des Patriotes 
Saint-Charles-sur-Richelieu (Québec)  
J0H 2G0 
 
 
 
OBJET: SIMULATIONS ADDITIONNELLES 

Étude sonore pour la phase d’exploitation 
de la compagnie Canterm Terminaux Canadiens Inc 
Projet DCI: PB-2005-0102 

 
 
M. Veilleux, 
 
La présente lettre a pour objet de vous présenter les résultats de nouvelles 

simulations de propagation sonore pour la phase d’exploitation de la compagnie 

Canterm Terminaux Canadiens Inc. Une étude initiale avait été réalisée par 

Décibel Consultants Inc. en mai 20051. Les nouvelles simulations font suite à 

certains ajustements réalisés au projet initial et notamment à l’ajout de quatre 

talus au sud du site de la compagnie Canterm Terminaux Canadiens Inc.  

 

Les ajustements réalisés au projet sont les suivants : 

 Ajout de 4 talus d’une hauteur de 10 m au sud des terminaux K1, K2 et K3; 

 Remplacement des huit réservoirs initialement prévus au terminal K2 par 

quatre réservoirs; 

 Remplacement du réservoir initialement prévu au sud-ouest du terminal K1 

par un réservoir de plus petit diamètre. 

                                                 
1 « Étude d’impact sonore pour la phase de construction de réservoirs additionnels et la phase 

d’exploitation de la compagnie Canterm Terminaux Canadiens Inc. », mesures, analyse et rapport par 
Alexandre Bélanger, ing., mai 2005, PB-2005-0102 
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L’étude sonore initiale1 avait établi les critères sonores à respecter selon 

l’Instruction 98-01 du ministère du Développement Durable, de l’Environnement et 

des Parcs du Québec (cf. section 4.2.2 page 8 du rapport de l’étude initiale). Ces 

critères sonores correspondent aux contributions sonores maximales suivantes : 

 45 dBA durant la période de jour (07h00 à 19h00); 

 40 dBA durant la période de nuit (19h00 à 07h00). 

 

Les nouvelles simulations de propagation sonore sont réalisées pour la phase 

d’exploitation de la compagnie Canterm Terminaux Canadiens Inc. et 

correspondent au pire scénario en terme de bruit généré par les activités de la 

compagnie. Les simulations de propagation sonore ont été réalisées avec et 

sans les quatre nouveaux talus prévus au sud des terminaux K1, K2 et K3.  

 

Les résultats de ces simulations de propagation sonore sont présentés, d’une 

part, au tableau 1 de la page suivante, pour cinq points récepteurs situés dans 

les zones résidentielles adjacentes au site de la compagnie et d’autre part, sous 

la forme de carte de bruit aux figures 1 à 4 des pages suivantes. 

 

Au tableau 1, pour les périodes de jour et de nuit, les niveaux de bruit calculés 

générés par les activités de la compagnie Canterm Terminaux Canadiens Inc. 

sont présentés avec et sans les nouveaux talus. La localisation des cinq points 

récepteurs (points A à E) est indiquée sur chacune des figures 1 à 4. De plus, les 

chiffres entre parenthèses apparaissant en bleu indiquent la réduction des 

contributions sonores calculées en chaque point récepteur liée à l’addition des 

nouveaux talus. 

 

Les figures 1 à 4 illustrent les courbes isophones calculées, d’une part, pour la 

période de jour, sans les nouveaux talus (cf. figure 1) et avec les nouveaux talus (cf. 

figure 2) et d’autre part, pour la période de nuit, sans les nouveaux talus (cf. figure 3) 

et avec les nouveaux talus (cf. figure 4). Pour chacune des figures, la courbe 

isophone tracée en rouge représente la limite sonore à respecter (critère sonore). 
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Tableau 1 
Résultats des simulations de propagation sonore pour la phase d’exploitation et 

pour le pire scénario avec et sans les  nouveaux talus 
 

Leq, 1h en dBA – réf. : 2x10-5 Pa 

Jour (07h00-19h00) Nuit (19h0-07h00) 

Contributions sonores Contributions sonores 
Points 

récepteurs(1) 

Critères 
sonores Sans talus Avec talus 

Critères 
sonores Sans talus Avec talus

A 45 41 35 (-6) 40 23 23 (0) 

B 45 39 32 (-7) 40 37 27 (-10) 

C 45 37 33 (-4) 40 32 30 (-2) 

D 45 42 40 (-2) 40 40 39 (-1) 

E 45 32 28 (-4) 40 30 27 (-3) 
(1) Points récepteurs à 1,5 m au-dessus du niveau du sol 

 

Les réductions des contributions sonores calculées aux cinq points récepteurs 

suite à l’ajout des talus au sud des terminaux K1, K2 et K3 varient entre 0 et 

10 dBA. Durant la période de nuit, au point A, l’ajout des talus n’apportent 

aucune réduction. Il est à noter qu’à ce point récepteur, pour la période de nuit, la 

contribution sonore calculée (23 dBA) est nettement en-dessous du critère 

sonore à respecter (40 dBA). Les plus importantes réductions des contributions 

sonores sont celles calculées au point B (7 dBA pour la période de jour et 

10 dBA pour la période de nuit). 

 

Enfin, les résultats des nouvelles simulations de propagation sonore montrent 

que, avec l’ajout des nouveaux talus, les contributions sonores calculées au cinq 

points récepteurs sont toutes inférieures aux critères sonores établies. 
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Les figures 1 à 4 présentées aux pages précédentes montrent que, pour les 

périodes de jour (07h00 à 19h00) et de nuit (19h00 à 07h00), l’ajout des 

nouveaux talus au sud des terminaux K1, K2 et K3 permet d’obtenir des 

contributions sonores inférieures aux critères sonores établis selon la 

réglementation provinciale pour toutes les zones résidentielles situées au sud du 

site de la compagnie Canterm Terminaux Canadiens Inc. 

 

Si vous avez des questions ou des commentaires à propos de ces résultats, 

n’hésitez pas à communiquer avec nous. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur Veilleux, l'expression de nos sincères 

salutations. 

 

 

 

 

 

Franck Duchassin, ing., M.Sc.A. 
Acousticien, chargé de projet 
FD/ss 
(RBQ-8111-9596-13) 
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ANNEXE E 
 
 

CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC. 
 

INVENTAIRE DES SOURCES FIXES D’ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 2004 
 

 
 
 
 
1. QUANTITÉS TOTALES DES CONTAMINANTS ÉMIS À L’ATMOSPHÈRE 
 
 

SOURCES COV ÉMIS 
(tonnes métriques) 

QUANTITÉS 
TOTALES 

CHARGÉES 
(kilolitres) 

Chargement des camions-citernes – essence et diesel Récupéré et brûlé 308 006 

Chargement des camions-citernes – mazouts lourds et légers 0,1 134 702 

Chargement des camions-citernes – éthanol et méthanol 4,6 41 373 

Chargement des wagons-citernes – essence 0,0 0 

Chargement des wagons-citernes – mazouts lourds et légers 0,0 4 718 

Chargement des wagons-citernes – éthanol et méthanol 2,2 19 808 

Chargement des navires-citernes – essence 31,0 172 207 

Chargement des navires-citernes – mazouts lourds et légers 0,0 60 298 

Réservoirs 24,7 - 

Joints de tuyauterie – essence/propane Négligeable - 

Vannes – essence/propane Négligeable - 

Soupapes de sécurité – essence/propane Négligeable - 

 
Remarque : Les émissions fugitives doivent être évaluées à l’aide des facteurs d’émissions disponibles sur le 

site Internet suivant :  http://www.epa.gov./airprogm/oars/oagps/efig/index.html,chercher ap-42 
 




